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                   N° 1425 /2025

 Extrait de l’arrêté préfectoral portant diverses mesures d’interdictions 
et de restrictions du vendredi 11 juillet au mardi 15 juillet 2025

Le Préfet de l’Allier
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRÊTE

Article 1er : Sont interdits,  du vendredi 11 juillet 2025 à 17h au lundi 15 juillet 2025 à 8h,
dans toutes les communes du département de l’Allier :

- la détention, le transport et l’utilisation d’artifices de divertissement de catégories F2, F3
et F4 et d’articles pyrotechniques de catégorie P1 et P2 ;

-  la  détention et  le  transport  de carburant  de tout  type en récipients  portables,  sauf
démarches à usages professionnel ou privé dûment justifiées par le client et vérifiées, en
tant que besoin, avec le concours des forces de sécurité intérieure ;

- la détention et le transport d’acide, de produits inflammables, chimiques ou explosifs,
sauf démarches à usages professionnel ou privé dûment justifiées par le client et vérifiées,
en tant que besoin, avec le concours des forces de sécurité intérieure ;

- la détention et le transport, sans motif légitime, d’armes ou d’objets pouvant constituer
une arme par destination ;

- le  port  et  le  transport  par  des  particuliers,  sans  motif  légitime,  d’équipements  de
protection  destinés  à  mettre  en  échec  toute  ou  partie  des  moyens  utilisés  par  les
représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre.

Article 2 : Par dérogation aux dispositions de l’article 1er sont autorisés la détention, le
transport et l’utilisation des artifices de divertissement des catégories F2, F3 et F4, ainsi
que des articles pyrotechniques des catégories P1 et P2, aux personnes pouvant justifier de
leur utilisation dans le cadre d’un spectacle pyrotechnique tel que défini par l’article 2 du
décret n°2010-580 du 31 mai 2010. 

De même, pour les seuls artifices de divertissement des catégories F2 et F3, ainsi que pour
les articles pyrotechniques des catégories P1 et P2 la détention, le transport et l’utilisation
sont autorisées aux seules personnes pouvant justifier de leur utilisation dans le cadre d’un
feu d’artifice préalablement déclaré et autorisé par le maire de la commune. 

Article 3 :  Les infractions au présent arrêté seront réprimées dans les conditions prévues
aux articles susvisés du code pénal.
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Article 4 :  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Allier, les sous-préfets des
arrondissements de Montluçon et de Vichy, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie de l’Allier, le commissaire divisionnaire, directeur départemental de la police
nationale de l’Allier, les maires des communes du département de l’Allier sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Moulins, le 10 juillet 2025

     Le Préfet

Signé

Christophe NOEL du PAYRAT

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l’objet :
- d’un recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de l’Allier,
- d’un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-mer,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand sis 6 cours Sablon, CS 90129,
63033 Clermont-Ferrand cedex 1.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application « télérecours citoyens » accessible
à partir du site www.telerecours.fr.
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 PRÉFET
 DE L’ALLIER

Cabinet du Préfet
Bureau de la sécurité intérieure

                                                                                                                                  N° 1420 /2025

Extrait de l’Arrêté
 autorisant les services de la police nationale à utiliser un dispositif de brouillage destiné

à rendre inopérant un aéronef circulant sans personne à bord à l’occasion du
déplacement Officiel de Monsieur le Premier Ministre François Bayrou le 10 juillet 2025.

Le préfet de l’Allier
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

AUTORISE :

1 – La brigade des moyens aériens de la DIPN69 est autorisée à mettre en œuvre le dispositif de
brouillage destiné à rendre inopérant un aéronef circulant sans personne à bord sur la commune
Vichy  -03-  à l’occasion du  déplacement  de  Monsieur  le  Premier  Ministre  François  Bayrou  le
10/07/25 à Vichy-03-

Sur le département De l’Allier afin de neutraliser tous drones présentant une menace avérée, un
risque imminent ou en cas de légitime défense et/ou pour assurer la sécurité de l’institution ou de
l’établissement ou l’installation sensibles.

2 - Le matériel  de brouillage pouvant être utilisé dans le cadre de ce dispositif  est déterminé
comme suit : 

- Fusil brouilleur Watson
- Brouilleur SNIPER 528

3 - La présente autorisation est délivrée pour la journée du 10 Juillet 2025 de 09h00 à 14h00.

4 -  La présente autorisation est strictement limitée au périmètre géographique du rayon d’action
du dispositif  de  brouillage  évalué  à  900 mètres  à  partir  du  point  défini  par  les  coordonnées
suivantes : 

Long : 46.12310
Lat : 3.41944 

5 – La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l’Allier, le directeur interdépartemental de la
police  nationale  et  le  directeur  départemental  de la  police  nationale  de l’Allier  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente autorisation qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le 9 juillet 2025

Le Préfet

Signé

Christophe NOËL du PAYRAT
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